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Madame la Ministre,
Sujet: Réglementation pour le port du casque pour les cyclistes de tous les âges.
Je vous écris aujourd'hui pour indiquer mon support pour le gouvernement d’Ontario pour rendre obligatoire, par règlement, le port du casque protecteur pour les cyclistes de tous les ages.

Les traumatismes crâniens sont la principale cause de blessures graves et de décès pour les enfants à bicyclette.  Un casque correctement ajusté permet d’éviter au cerveau d’absorber la force d’une collision ou d’une chute, ce qui réduit de 85 pour cent le risque de grave traumatisme crânien.
  En d’autres termes, 4 traumatismes crâniens sur 5 pourraient être évités si chaque cycliste portait un casque.

D’ailleurs, je vous adresse cette lettre pour vous exprimer mon soutien sans réserve de la législation sur le port du casque de cycliste et de programmes permanents d’éducation et de mise à exécution de la loi pour protéger les cyclistes de tous âges.  Je suis convaincus qu’il est souhaitable que cette législation s’applique à tous les cyclistes – les adultes comme les enfants – parce que tous les cyclistes sont exposés au risque de traumatisme crânien.  Ce type de blessure peut modifier définitivement la façon de marcher, de parler, de jouer et de penser d’un enfant comme d’un adulte.  

La recherche effectuée au Canada démontre que l’efficacité de la législation s’explique par l’augmentation du port du casque, la réduction du nombre de traumatismes crâniens et l’absence de diminution du nombre de cyclistes.  Une étude effectuée à l’échelle du Canada par la docteure Alison McPherson et ses collègues a démontré que le taux de fréquence des traumatismes crâniens chez les enfants et les adolescents cyclistes est inférieur de 25 pour cent environ dans les provinces dotées d’une législation sur le port du casque par comparaison avec celles qui n’en sont pas dotées.  Les auteurs sont persuadés que cette différence ne s’explique pas par la régression de la pratique du cyclisme: aucune réduction du taux de fréquence des autres blessures liées à la bicyclette n’y a été constatée.
  Les recherches effectuées dans les provinces dotées d’une législation, incluant Nouvelle-Écosse, Colombie-Britannique et l’Ontario, ont démontré que le port du casque a augmenté – et, dans certains cas, de manière remarquable – depuis l’entrée en vigueur de la loi.
Je vous encourage a passer les règelements de casques obligatoire de tous les ages pour promouvoir la prévention des blessures chez les enfants et les adultes dans la province d’Ontario.  De nombreux pays à travers le monde et provinces Canadien ont réduit le nombre de blessures en mettant en place une législation obligatoire des casques pour cyclistes.  En même temps la circulation à bicyclette semble progresser globalement, à la fois en tant qu’activité de loisir et comme mode de transport.

Bien à vous,
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